
Deuxième Partie : L'organisation internationale de l'aviation civile.

Chapitre VII : L'organisation.

Nom et composition.

Article 43 : II est institué par cette convention une organisation qui portera le nom
d'organisation internationale de l'aviation civile. Cette organisation est composée d'une
assemblée, d'un conseil et de tous autres organismes qui pourraient devenir nécessaires.

Objet.

Article 44 : L'objet de l'organisation sera de développer les principes et la technique de la
navigation aérienne internationale, de favoriser l'établissement et de stimuler le
développement des transports aériens internationaux de façon à :

a) Assurer le développement ordonné et sain de l'aviation civile internationale dans le monde
entier ;
b) Encourager à des fins pacifiques les techniques de construction et d'exploitation des
aéronefs ;
c) Encourager le développement de routes aériennes, d'aéroports et de facilités pour la
navigation aérienne destinés à l'aviation civile internationale ;
d) Procurer aux peuples du monde les transports aériens sûrs, réguliers, efficaces et
économiques dont ils ont besoin ;
e) Eviter le gaspillage économique qu'engendre une concurrence déraisonnable ;
f) Assurer que les droits des Etats contractants soient intégralement respectés et que chaque
Etat contractant ait une possibilité équitable d'exploiter des lignes aériennes internationales ;
g) Eviter toute discrimination entre Etats contractants ;
h) Améliorer la sécurité du vol en navigation aérienne internationale ;
i) Favoriser d'une manière générale le développement de l'aéronautique civile internationale
sous tous ses aspects.

Siège permanent.

Article 45 : Le lieu du siège permanent de l'organisation sera fixé, au cours de la réunion de
clôture de l'assemblée intérimaire de l'organisation internationale provisoire de l'aviation
civile, établie par l'accord intérimaire sur l'aviation civile internationale signé à Chicago, le 7
décembre 1944. Ce siège pourra être transféré provisoirement en tout autre lieu par décision
du conseil.

Première réunion de l'assemblée.

Article 46 : Pour sa première réunion, l'assemblée sera convoquée par le conseil intérimaire
de l'organisation provisoire susmentionnée, dès l'entrée en vigueur de la présente convention,
à la date et au lieu que fixera le conseil intérimaire.

Capacité juridique.



Article 47 : L'organisation jouira, dans le territoire de chaque Etat contractant, de la capacité
juridique nécessaire à l'exercice de ses fonctions. Elle aura pleine personnalité juridique
partout où la constitution et les lois de l'Etat intéressé le permettront.


